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Art. 4.- Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions des 
articles 5 et 6 de la loi modifiee du 19 mai 1983 precitee. 

Art. 5.- Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural, Notre Ministre de la Sante et 
de la Securite Sociale et Notre Ministre de la Justice sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Developpement rural, 
Fernand Boden 

Le Ministre de la Sante 
et de la Securite Socia/e, 

Carlo Wagner 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Palais de Luxembourg, le 21 septembre 2001. 
Henri 

Reglement grand-ducal du 21 septembre 2001 relatif a !'utilisation des materiels presentant des 
risques au regard des encephalopathies spongiformes transmissibles. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 25 decembre 1953 ayant pour objet la reorganisation du controle des denrees alimentaires, 
boissons et produits usuels; 

Vu la loi modifiee du 29 juillet 1912 concernant la police sanitaire du betail et !'amelioration des chevaux, des betes 
a cornes et des pores; 

Vu la decision 2000/418/CE de la Commission du 29 juin 2000 reglementant !'utilisation des materiels presentant 
des risques au regard des encephalopathies spongiformes transmissibles et modifiant la decision 94/474/CE; 

Vu la decision 2001/2/CE de la Commission du 27 decembre 2000 modifiant la decision 2000/418/CE reglementant 
!'utilisation des materiels presentant des risques au regard des encephalopathies spongiformes transmissibles; 

Vu la decision 2001/233/CE de la Commission du 14 mars 2001 modifiant la decision 2000/418/CE en ce qui 
concerne les viandes separees mecaniquement et la colonne vertebrale des bovins; 

Vu la decision 2001/270/CE de la Commission du 29 mars 2001 modifiant la decision 2000/418/CE en ce qui 
concerne les importations en provenance de pays tiers; 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers: 

Vu l'avis du College Veterinaire; 

Vu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il y a urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture. de la Viticulture et du Developpement rural, de Notre Ministre 
de la Sante et de la Securite Sociale et de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en 
Conseil; 

Arre tons: 

Art. 1er.- (1) Le present reglement prevoit des dispositions concernant !'utilisation des materiels presentant des 
risques au regard de certaines encephalopathies spongiformes transmissibles (EST). II s'applique a la production et a la 
mise sur le marche des produits d'origine animale issus de materiels d'animaux des especes bovine, ovine au caprine 
au contenant ces materiels. 

(2) Les articles 3 a 7 ne s'appliquent pas: 

a) aux produits cosmetiques, aux medicaments au aux dispositifs medicaux, au a leurs materiels de depart au 
produits intermediaires; 

b) aux produits, au a leurs materiels de depart au produits intermediaires, qui ne sent pas destines a etre utilises 
dans les denrees alimentaires, les aliments pour animaux au les engrais; 

c) aux produits d'origine animale destines aux expositions, a l'enseignement, a la recherche, a des etudes speciales 
au a des analyses, pour autant que ces produits ne soient pas consommes en definitive par des personnes au 
par des animaux autres que ceux qui sent eleves aux fins des projets de recherche en cause. 

(3) Afin d'eviter une contamination croisee au une substitution, les produits d'origine animale vises au paragraphe 
(1), sent maintenus separes a tout moment de ceux vises au paragraphe (2), sauf si ces demiers sent manipules au 
produits au mains dans les memes conditions de protection sanitaire en ce qui concerne les EST. 



Untitled (2).max

2534 

Art. 2.- Les definitions ci-apres sont applicables aux fins du present reglement: 

1) «encephalopathies spongiformes transmissibles ou EST»: toutes les EST a !'exception de cell es qui atteignent les 
humains; 

2) «mise sur le marche»: toute operation visant a vendre des produits d'origine animale couverts par le present 
reglement a un tiers, ou en vue de toute autre forme de fourniture a un tiers, contre paiement ou gratuitement, 
ou l'entreposage en vue de la fourniture a un tiers; 

3) «produits d'origine animale»: tout produit derive de tout animal ou en contenant: 

4) «materiels de depart»: les matieres premieres ou tout autre produit d'origine animale a partir desquels ou au 
moyen desquels les produits vises a !'article 1 er, paragraphe (2), points a) et b), sont produits; 

S) «engrais»: toute substance contenant des produits d'origine animale epandue sur le sol pour favoriser la 
croissance de la vegetation, pouvant englober des residus de fermentation de la production de biomethane ou 
de compostage; 

6) «autorite competente»: le Ministre ayant dans ses attributions !'Agriculture, agissant par l'intermediaire de 
!'Administration des services veterinaires; 

7) «materiels a risques specifies»: les tissus vises a l'annexe I; 

8) « site de decharge»: un site de decharge au sens defini par la directive 1999/31 /CE du Conseil du 26 avril 1999. 

Art. 3.- (1) Apres le 1 er octobre 2000, les materiels a risques specifies vises a !'annexe I, point 1 sont enleves et 
detruits conformement a !'annexe I, points 2 a 4. 

(2) Les materiels a risques specifies ou les materiels transformes qui en sont issus ne peuvent faire l'objet d'une 
expedition qu'en vue d'une incineration a terme, conformement a l'annexe I, point 4, ou, s'il ya lieu, a !'article 7, point b). 

Art. 4.- L'utilisation des os de bovins, d'ovins et de caprins pour la production de viandes separees mecaniquement 
est interdite apres le 1 er octobre 2000. 

Art. 5.- A partir du 1 er janvier 2001, la laceration des tissus nerveux centraux, apres etourdissement, au moyen 
d'un instrument allonge, en forme de tige, introduit dans la cavite cranienne est interdite chez les bovins, ovins ou 
caprins dont la viande est destinee a la consommation humaine ou animale. 

Art. 6.- (1) Les materiels a risques specifies vises a l'annexe I. point 1, ne sont pas importes dans la Communaute 
apres le 31 mars 2001. 

(2) a) Lorsque des produits d'origine animale figurant a l'annexe II, contenant des materiels issus de bovins, d'ovins 
ou de caprins, sont importes dans la Communaute apres le 31 mars 2001 en provenance de pays tiers ou de regions 
de ceux-ci, le certificat de salubrite requis sera accompagne d'une declaration signee par l'autorite competente du pays 
producteur, redigee comme suit: 

«Le produit d'origine animale ne contient pas ni n'est issu de materiels a risques specifies definis a l'annexe I, point 
1, du present reglement, produits apres le 31 mars 2001, ni de viandes separees mecaniquement a partir des os de 
bovins, d'ovins ou de caprins, produites apres le 31 mars 2001. Les animaux n'ont pas ete abattus a une date 
posterieure au 31 mars 2001, apres etourdissement, par injection de gaz dans la cavite cranienne ni mis a mort selon 
la meme methode et n'ont pas ete abattus, apres etourdissement, par laceration du tissu nerveux central au moyen 
d'un instrument allonge, en forme de tige, introduit dans la cavite cranienne.» 

b) Toute reference faite dans le present article a des «produits d'origine animale» designe les produits d'origine 
animale enumeres a l'annexe II et ne concerne pas d'autres produits d'origine animale contenant ou issus des produits 
d'origine animale en cause. 

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent pas: 
aux pays tiers vises par les decisions prises par les instances communautaires. 

Art. 7.- Des controles officiels sont effectues afin de verifier !'application correcte du present reglement et des 
mesures sont adoptees afin d'eviter toute contamination, en particulier dans les abattoirs, les ateliers de decoupe, les 
usines de traitement de dechets animaux, les usines de traitement a haut risque ou les locaux agrees conformement 
au reglement grand-ducal modifie du 13 mars 1992 arretant les regles sanitaires relatives a !'elimination et a la 
transformation de dechets animaux, a leur mise sur le marche et a la protection contre les agents pathogenes des 
aliments pour animaux d'origine animale ou a base de poisson, les points de vente aux consommateurs, les sites de 
decharge et autres installations de stockage ou d'incineration. Un systeme est mis en place destine a garantir et a 
verifier: 

a) que les materiels a risques specifies utilises pour la fabrication des produits vises a !'article 1 er, paragraphe (2), 
sont exclusivement utilises aux fins autorisees; 

b) que, surtout lorsque l'enlevement s'effectue dans un autre etablissement ou local que !'abattoir, les materiels a 
risques specifies sont integralement separes des autres dechets non destines a etre incineres, qu'ils sont collectes 
separement et detruits conformement a !'article 3 et a l'annexe I. L'expedition vers un autre Etat membre de 
tetes ou de carcasses contenant des materiels a risques specifies apres que cet autre Etat membre aura accepte 
de les recevoir est possible. Neanmoins, les carcasses ne contenant pas de materiels a risques specifies autres 
que la colonne vertebrale, y compris les ganglions rachidiens, peuvent etre importees dans un Etat membre ou 
envoyees dans un autre Etat membre sans l'accord prealable de ce dernier. 
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Art. 8.- Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies des peines prevues a la loi modifiee du 
25 septembre 1953 ayant pour objet la reorganisation du contr61e des denrees alimentaires, boissons et produits 
usu els. 

Art. 9.- Le reglement grand-ducal du 27 octobre 2000 relatif a !'interdiction de !'utilisation de materiels presentant 
des risques au regard des encephalopathies spongiformes transmissibles est abroge. 

Art. 10.- Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural, Notre Ministre de la Sante 
et de la Securite Sociale et Notre Ministre de la Justice sent charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Developpement rural, 
Fernand Boden 

Le Ministre de la Sante 
et de la Securite Sociale, 

Carlo Wagner 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Palais de Luxembourg, le 21 septembre 2001. 
Henri 

ANNEXE I 

Materiels a risques specifies 

1. Sent designes comme materiels a risques specifies les tissus suivants: 

i) le crane, y compris l'encephale et les yeux, les amygdales, la colonne vertebrale, a !'exclusion des vertebres 
caudales mais y compris les ganglions rachidiens et la moelle epiniere, des bovins ages de plus de douze mois 
ainsi que les intestins du duodenum au rectum, des bovins de tous ages: 

ii) le crane, y compris l'encephale et les yeux, les amygdales et la moelle epiniere des ovins et des caprins ages 
de plus de douze mois ou qui presentent une incisive permanente ayant perce la gencive ainsi que la rate des 
ovins et des caprins de tous ages. 

2. Les materiels a risques specifies sont enleves: 

a) dans les abattoirs; 

b) dans les ateliers de decoupe et les ateliers ou locaux a haut risque vises au reglement grand-ducal modifie du 
13 mars 1992 arretant les regles sanitaires relatives a !'elimination et a la transformation de dechets animaux, 
a leur mise sur le marche et a la protection centre les agents pathogenes des aliments pour animaux d'origine 
animale ou a base de poisson, sous la surveillance d'un agent prepose nomme par l'autorite competente. Ces 
etablissements doivent etre agrees a cette fin par l'autorite competente. 

Lorsque les materiels a risques specifies ne sent pas enleves d'animaux morts n'ayant pas ete abattus aux fins de 
consommation humaine, les parties de la carcasse contenant les materiels a risques specifies ou la totalite de la 
carcasse seront traitees comme des materiels a risques specifies. 

T outefois, la colonne vertebrale peut etre enlevee dans les points de vente ouverts aux consommateurs. 

3. Les materiels a risques specifies sent badigeonnes a l'aide d'une teinture et, s'il y a lieu, pourvus d'un marquage 
des l'enlevement et sent integralement detruits: 

a) par incineration sans traitement prealable; 

OU 

b) pour autant que la teinture ou le marquage reste decelable apres le traitement prealable; 

i) selon les precedes decrits aux chapitres I a IV, VI et VII de l'annexe de la decision 92/562/CEE de la 
Commission: 

- par incineration, 

- par corncineration; 

ii} conformement au moins aux normes visees a l'annexe I de la decision 1999/534/CE du Conseil, par 
enfouissement dans un site de decharge agree. 

4. Les materiels a risques specifies ou des materiels transformes qui en sent issus peuvent etre expedies vers 
d'autres Etats membres en vue de leur incineration, dans les conditions prevues a !'article 4, paragraphe 2, de la 
decision 97/735/CE de la Commission. 
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ANNEXE II 

Les produits d'origine animale enumeres ci-apres sont soumis aux restrictions a !'importation dans la Communaute 
etablies a !'article 6, paragraphe 1: 

a) «viandes frakhes)): les viandes definies par le reglement grand-ducal du 7 juin 1996 relatif aux conditions 
sanitaires de production et de mise sur le marche de viandes frakhes; 

b) «viandes hachees et preparations de viandeS)): les viandes hachees et les preparations de viandes definies par le 
reglement grand-ducal du 8 juillet 1996 etablissant les exigences applicables a la production et a la mise sur le 
marche de viandes hachees et de preparations de viande; 

c) «produits a base de viande»: les produits a base de viande de finis par le reglement grand-ducal modifie du 10 
novembre 1993 relatif a des problemes sanitaires en matiere de production et de mise sur le marche de produits 
a base de viandes et de certains autres produits d'origine animale; 

d) les «proteines animales transformees» visees au reglement grand-ducal modifie du 24 avril 1995 definissant les 
conditions de police sanitaire regissant les echanges et les importations de produits d'origine animale non soumis 
a des reglementations specifiques; 

e) les «boyaux» de bovins vises a !'article 2, point b) v), du reglement grand-ducal modifie du 10 novembre 1993 
precite. 
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